
 

TABLE DE CONCERTATION H14-02 DU 05 MARS 2014 

Production AGEnda AGECVM 2014-2015 
 

Bureau exécutif propose, pour la production de l’AGEnda AGECVM 2014-2015, que : 
1. XXX, Responsable XXX, supervise l’aspect graphique en : 

a. Sélectionnant, en collaboration avec le département graphisme, un-e ou des 
graphistes, grâce à une sélection sur présentation d’un porte-folio, qui sera-ont 
en charge de la production graphique de l’AGEnda 2014-2015, et ce, pour un 
choix au plus tard le 31 mars 2014, en vue d’une production finale (avant 
transmission à l’imprimeur) de l’AGEnda le 15 juin 2014 au plus tard; 

b. Organisant un concours pour la couverture de cet AGEnda, avec dépôt des 
projets au plus tard le 17 avril pour un choix en Assemblée générale, ou en Table 
de concertation (07 mai 2014). 

2. XXX, Responsable XXX, supervise le contenu des textes à inclure dans l’AGEnda 
2014-2015, en mettant sur pied un comité de travail en charge de : 

a. de déterminer le thème de cet agenda, compte-tenu des mandats d’Assemblée 
générale (militantisme, …); 

b. de sélectionner ou récupérer des textes déjà existants; 
c. d’écrire les textes manquants; 
d. de respecter la date de remise du 23 mai 2014 pour l’ensemble des textes et du 

contenu informatif de l’AGEnda 2014-2015. 
3. XXX, Responsable XXX, supervise la production physique de l’AGEnda 2014-2015, en : 

a. Déterminant le cahier de charge de la production sur la base du dernier devis, 
soit : 

 
b. De contacter des imprimeurs pour leur demander un devis à partir de ce cahier 

de charge 
c. De proposer un imprimeur à choisir lors de’une Assemblée générale, ou de la 

dernière Table de concertation, le 07 mai 2014 
d. De faire le suivi de la production de cet agenda, en vérifiant que les graphistes 

établissent un contact fructueux avec l’imprimeur choisi; 
e. De donner le Bon à tirer (BAT) vers la fin juin 2014 après première impression à 

partir des données fournies par le/la graphiste. 


